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A.S.A Alès                                                      ECURIE DES CAMISARDS 
Pole des Sports Mécaniques                                                           Bar de la corniche 
Vallon de Fontanes                                               163 Grand Rue 
30 520 ST MARTIN DE VALGALGUE                                                          30 270 ST JEAN DU GARD 

 
24ème RALLYE REGIONAL des CAMISARDS et 3ème Rallye VHC - 20 septembre 2025 

ADDITIF n°1 
 
Art. 1.1P OFFICIELS 
 

- Collège des Commissaires Sportifs 
Olivier COULET numéro de Licence 19312 
Armand HAY absent excusé remplacé par Robert CLOS Licence 6055 
 
- Direction de Course 
Evelyne ROL absente et excusé remplacée par Nathalie CHANTAGREL Licence 9549 
Aurélie CUCHEVAL devient Adjointe au Directeur de Course Délégué à la Spéciale 1/3/5 

 
- Commissaires Techniques 
Sébastien BOUSQUET absent excusé remplacé par Didier CHENEAU Licence 146022 
Guy PEYRARD absent excusé non remplacé 

 
- Chargés des relations avec les concurrents 
Alain BASTID Chargé des Relations avec les Concurrents Licence 155491 
José GISPER devient Chargé des Relations avec les Concurrents le vendredi 19 Septembre 
Alain Coste devient Chargé des Relations avec les Concurrents le samedi 20 Septembre 

 
Art. 5.2P PUBLICITE 
 
Publicités obligatoires : 
 

- Panneau de portière  
Gard TP – Pneus Service Folcher – Pedro Cristovao – Bar Restaurant de la Corniche – Paperon Peintures – 
Patrimoine Invest – U Express Saint Jean du Gard 
 
- Pare-brise 

      PIECE AUTO LES ROSIERS (côté pilote) – GT2I et numéro de course en dessous (côté copilote)  
 

- Plaque d’immatriculation 
      Entreprise PERIER (à l’avant) + numéro de course (à l’arrière)  

 
Art. 7P DEROULEMENT DU RALLYE 
 

- Panneau d’affichage 
Le tableau d’affichage officiel sera le tableau d’affichage numérique, publié sur l’application Sportity. Il n’y aura pas 

de tableau d’affichage officiel physique. Tous les concurrents seront informés par une notification électronique de la 
publication de tout document sur le panneau d’affichage numérique. 
 

L’émargement de cet additif lors des vérifications administratives attestera du bon téléchargement de l’application 
par l’un des membres de l’équipage. 
 
Le mot de passe est : CAMISARDS2025 

 
- Briefing concurrent 
Un briefing écrit est distribué aux concurrents et remplace le briefing oral. 

 

 
 
 
Fait à Saint Jean du Gard, le 12/09/2025 

 
Le Comité d’Organisation 


